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1.  PRESENTATION  

 
 
 
Le pr®sent rapport dô®tude a ®t® r®alis® ¨ la demande et pour le compte de la 
commune de Mâcot  La Plagne(7 3).  
 
Il concerne lôint®gration des contraintes g®n®r®es par les risques naturels 
prévisibles , et certains risques miniers , dans le zonage du Plan Local 
dôUrbanisme. 
 
Il vient à la suite des rapports indicés 02 -049 I 1 a à h  et 14 -134 I 1 a . 
 
La mission dô®tude a ®t® r®alisée par  :  
 

GEOLITHE  
Bureau dôIng®nieurs Conseils 

 
Cidex 112 F -  38920 Crolles  

Tél. (33) 04 76 92 22 22 -  fax (33) 04 76 92 22 23  
e-mail  : geolithe@geolithe.com  

Site  : www.geolithe.com  
 

 
Auteur de lô®tude  
Nicolas GEORGE  

 
Contrôlé par  

Lucas MEIGNAN  
 

1.1.  LOCALISATION  

La pr®sente ®tude sôapplique ¨ lôint®rieur du p®rim¯tre repr®sent® sur la carte 
dôindexation en Z, inclus dans le territoire communal. Ce p®rim¯tre est 
également représenté ci -après sur fond topographique.  
 

1.2.  L IMITES DE LôETUDE  

Lô®tude porte sur les ph®nom¯nes naturels suivants :  
o Les avalanches,  
o  Les chutes de blocs et éboulements rocheux,  
o Les glissements de terrain, effondrements et affaissements,  
o Les crues torrentielles (submersions, coulées boueuses, ravinement).  
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Les risques miniers  dûs aux Mines de la Plagne sont désormais traités par le  
PPR Minier approuvé le 18 décembre 2014  et n e sont plus repris dans le 
prés ent PIZ . 
 

 
Carte 1  : P®rim¯tre de lô®tude 

 
Les enjeux considérés sont les urbanisations, existantes et futures, a priori de 
type maison individuelle. Les risques étudiés se réfèrent à ces enjeux, et ne 
sauraient donc sôappliquer ¨ dôautres (fr®quentation, par exemple). 
 
Lorsque cette notion est accessible, la période de référence considérée pour 
lôestimation des risques est de lôordre du si¯cle. 
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Les ph®nom¯nes dôorigine anthropique, tels que le ruissellement pluvial urbain 
ou lôaggravation du ruissellement par les cultures, ne sont pas pris en compte 
dans la présente étude.  
 
Enfin, il va de soi que la présente étude se borne  aux risques prévisibles avec 
les moyens utilisés (expertise naturaliste et enquête). Notamment, aucune 
investigation quantitative (par ex. prospections géotechniques, modélisations 
hydrauliques...) nôa ®t® r®alis®e ¨ cette occasion, même si les études 
exi stantes et disponibles ont été bien sûr consultées . 

1.3.  OBJETS DE L ôETUDE  

Cette étude a pour objectifs  :  
Ç De délimiter les zones géographiques concernées par les risques étudiés, 

sur fond cadastral au 1/2  500  (cartographie reprise au 1/5  000 dans  le 
présent rapport)  ;  

Ç De définir les mesures réglementaires à insérer dans le PLU permettant 
de se protéger contre ces risques de façon réaliste, au sein de chacune 
de ces zones.  
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2.  DESCRIPTION DES RISQ UES  

 
 

2.1.  LEGENDE DES CARTES  

Chacune des zones concernées par un ou plusieurs des risques étudiés est 
repérée par une indexation composée, pour chacun des risques mis en 
évidence, par  une lettre désignant  la nature du risque, et un chiffre 
désignant son degré  
 
De plus, le N° du ou de s règlements à appliquer est précisé en dessous 
de  la notation principale . Les règlements correspondants se trouvent au 
chapitre 3. 3. : par exemple le règlement N°5 est au paragraphe  3. 3.5.  
 
Enfin, une couleur représente le risque prépondérant sur la zone  : la nuance de 
couleur représente la nature du risque, sa valeur claire ou foncée son degré.  
 

 

2.1.1.  Nature du risque  

Les abréviations utilisées pour désigner la nature des risques sont  :  

A  :  avalanches,  

P  :  éboulements rocheux,  

T  :  crues torr entielles,  

E :  effondrements et affaissements,  

G : glissements de terrain.  
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2.1.2.  Degré du risque  

3  : zone concernée par un risque fort , prescription de maintien du bâti à 

lôexistant. 
 

2  : zone co ncernée par un risque moyen , constructible sous réserve de la 

mise en oeuvre de prescriptions.  
 

1  : zone concernée par un risque faible , constructible sous réserve de la mise 

en oeuvre de recommandations  ou prescriptions légères . 
 

p  : zone concernée par un  risque réduit  par des protections  existantes, avec 

prescription de maintien en ®tat dôefficacit® maximum de ces protections. Ce 
dernier indice  peut se surajouter à un des trois précédents, le maintien en 
lô®tat des protections sôajoute alors aux prescriptions ou recommandations.  
 
Ces indications peuvent être panachées dans le cas de plusieurs risques.  Ainsi, 
une zone indicée A3 P2  est concern®e ¨ la fois par une risque fort dôavalanche, 
et moyen dô®boulement rocheux ; une zone indicée A1p  est concernée par  un 
risque dôavalanches faible, réduit par des protections  (il serait supérieur sans 
ces protections)  ; enfin une zone indicée Ap  seulement indique un risque 
dôavalanche efficacement r®duit par des protections (risque r®siduel 
négligeable) . 
 
Enfin, les ind ications de constructibilité ci -dessus ne concernent pas que les 
risques naturels, et pas les risques miniers qui sont pris en compte de façons 
spécifique (cf. §2.2.6 ci -dessous).  

2.2.  DESCRIPTION DES NIVEA UX DE RISQUES UTILIS ES 

On a rencontré es sentiellement quatre types de risque sur le périmètre de 
lô®tude : des glissements de terrain, des effondrements et affaissements, des 
éboulements rocheux et des coulées boueuses issues de crues torrentielles.  

2.2.1.  Avalanches  

Ce risque concerne l es phénomènes de mouvements gravitaires rapides du 
manteau neigeux.  
Les écoulements peuvent être fluides ou gazeux.  
Dans le premier cas, on parle de coulées, très fluides si la neige est froide, plus 
visqueuses si la neige est mouillée. La vitesse des éco ulements peut atteindre 
la centaine de km/h.  
Les ®coulements gazeux sont appel®s a®rosols, ils sont faits dôair alourdi par de 
la neige en suspension, et sont créés par une coulée atteignant une vitesse 
importante, principalement en neige froide. Ils peuve nt eux -mêmes atteindre 
plusieurs centaines de km/h.  
Ces ®coulements exercent des efforts sur les obstacles quôils rencontrent, 
efforts qui peuvent aller dôun vent fort (a®rosol en fin de course) ¨ des 
poussées extrêmement destructrices (coulée à pleine vit esse). Ces efforts sont 
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considérablement augmentés lorsque des rochers ou billes de bois sont 
entra´n®s par lôavalanche ; un aérosol peut ainsi avoir des effets redoutables 
sôil peut arracher des arbres. 
 

 
A titre indicatif, un extrait de la Carte de Loca lisation Probable des Avalanches 
(CLPA) La Plagne ïLes Arcs (Cemagref, édition 2004 ) avec le p®rim¯tre dô®tude 
est présenté ci -dessus.  
 
Le risque fort  correspond aux secteurs touchés par des phénomènes 
importants, il sôapplique sur lôessentiel de lôemprise des coulées, et sur les 
aérosols puissants (débouché de couloir).  
 
Le risque moyen  concerne des zones exposées, mais où des protections 
peuvent rendre le risque acceptable. Il sôagit des phases ultimes des coulées et  
des phénomènes de faible ampleur.  
 
Le r isque faible  correspond aux zones marginales, touchées par un aérosol en 
fin de course.  
 

2.2.2.  Eboulement rocheux  

Ce risque concerne les phénomènes de mouvements gravitaires rapides de 
roches coh®rentes, avec propagation dô®l®ments en surface.  
Les phénomènes observables vont de la chute de pierre, de petit volume, à 
lô®croulement en masse de pans de falaises entiers. Les vitesses de 
propagation peuvent tous les rendre dommageables.  
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Les parades peuvent être actives (confortement des instabilités p otentielles) ou 
passives (écrans en pied de pente type filets ou merlons par ex.). La définition 
précise de ces protections se fait généralement par une étude 
trajectographique de détail.  
 
Le risque fort  correspond aux secteurs touchés par des phénomènes 
importants (par ex. zones en pied de falaise avec propagation aérienne, ou 
exposée à des écroulements en masse...).  
 
Le risque moyen  concerne des zones exposées, mais où des protections 
peuvent rendre le risque acceptable.  
 
Le risque faible  nôa pas ®t® rencontr® sur le p®rim¯tre dô®tude, il est tr¯s peu 
utilisé  ; il correspondrait aux zones où le risque est jugé presque acceptable en 
lô®tat, ce qui est tr¯s rarement le cas compte tenu du fort danger pour les 
personnes.  

2.2.3.  Risque torrentiel  

Ce r isque concerne les conséquences des crues torrentielles  : les submersions, 
®rosions et d®p¹ts dus aux ®coulements dôeau charg®e en mat®riaux solides 
(boue, graviers, pierres), mais aussi les phénomènes annexes tels que 
sapement des berges.  
Il convient de préciser que ces phénomènes sont à distinguer des inondations 
de plaine , du fait des forts courants et donc des faibles volumes dôeau 
impliqu®s. Notamment, la pr®vention par pr®servation des champs dôinondation 
est ici sans gu¯re dôobjet, compte tenue des très faibles volumes liquides ainsi 
stockés  ; on raisonne plutôt en terme de stockage du transport solide (plage 
de dépôts).  
 
La prévention peut ici aussi être active (correction torrentielle  : stabilisation du 
bassin de réception) ou passive (ouvrages de protection type plage de dépôts, 
protection de berges...).  
 
Le risque fort  est appliqué aux lits des ruisseaux et à leurs berges (sur 5 à 10m 
de part et dôautre, en g®n®ral), pour tenir compte tant des ph®nom¯nes eux-
m°mes que de lôopportunit® de laisser un espace pour lôexpansion des crues et 
les travaux dôam®nagement et dôentretien. 
Il peut également être appliqué aux zones de débordements avec du courant 
de fortes hauteurs dôeau. 
 
Le risque moyen  sôapplique aux zones de d®bordements avec courant, o½ les 
érosions et dépôts peuvent être importants.  
 
Le risque faible  sôapplique aux zones de d®bordement plus diffus, o½ la hauteur 
dôeau et le courant restent faibles, lôessentiel des d®g©ts ®tant caus® par lôeau 
et les dépôts de fines.  
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2.2.4.  Effondreme nts et affaissements  

Ce risque concerne les phénomènes de mouvements gravitaires dans les sols 
li®s ¨ la rupture dôune cavit® souterraine dôorigine naturelle. 
Si le phénomène montre une surface de rupture bien marquée en surface 
(doline conique caractérist ique), on parle dôeffondrement . Si les déplacements 
en surface sont progressifs et r®partis (formation dôune d®pression aux bords 
arrondis), on parle dôaffaissement . 
Lôeffondrement intervient g®n®ralement quand la cavit® rompue est proche de 
la surface, au  contraire de lôaffaissement ou cette rupture est g®n®ralement 
tempérée par des terrains de couvertures épais.  
De telles cavités se forment dans des terrains solubles comme le gypse, dans 
une moindre mesure dans les cargneules, dolomies ou calcaires karsti fiés. Elles 
sont dues ¨ lôaction de lôeau dans la grande majorit® des cas.  
 
Dans le cas de lôeffondrement, les d®placements et déformations sont 
généralement importants (souvent métriques, parfois bien plus , contraintes 
très fortes au niveau de la surface de rupture ) et entraînent alors la ruine des 
constructions.  
Dans le ca s de lôaffaissement, les déplacements peuvent être plus faibles, et 
parfois supportables par une construction spécialement renforcée.  
La pr®vention passe par des reconnaissances pour v®rifier lôabsence de cavit®s 
au droit du projet, par la conception de c elui -ci de manière à supporter des 
d®placements verticaux, et par la ma´trise des eaux dôinfiltration (stricte 
®tanch®it® de tous les r®seaux humides et des rejets dôeaux pluviales). 
 
Le risque fort  correspond aux secteurs touchés par des mouvements actifs . 
 
Le risque moyen  concerne des terrains très sensibles  : il nôy a pas de doline 
active en surface, mais du gypse sôobserve en surface. 
 
Le risque faible  concerne des terrains sensibles  : il nôy a pas de doline active en 
surface, et les terrains sujets à f ormation de cavités sont soit suffisamment 
recouverts (gypse recouvert dôune bonne ®paisseur de moraine, par ex.), soit 
suffisamment peu actifs (dolomies ou cargneules saines sur une étendue 
suffisante).  

2.2.5.  Glissements de terrain  

Ce risque conc erne les phénomènes de mouvements gravitaires dans les sols 
meubles, sauf ceux li®s ¨ la rupture dôune cavit® souterraine (auquel cas on 
parle dôaffaissement).  
Le phénomène classique montre généralement une surface de rupture bien 
marquée, formant des cre vasses caractéristiques en surface.  
On peut aussi observer des déformations progressives du terrain, sans surface 
de rupture individualisée, surtout pour les cas de petits déplacements (<1m, 
en ordre de grandeur).  
 
Les dommages aux constructions viennent des différences de déplacement, 
entre le sol stable et les masses en mouvement, mais aussi au sein des masses 
glissées où les déplacements ne sont presque jamais homogènes.  
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La prévention passe par des reconnaissances géotechniques et par la maîtrise 
des ea ux souterraines (drainages, étanchéité des réseaux humides), la 
protection par des renforcements du sol (soutènements).  
 
Le risque fort  correspond aux secteurs touchés par des mouvements 
importants (i.e. à partir du dm, en ordre de grandeur).  
 
Le risque mo yen  concerne des terrains très sensibles  : les éventuels 
mouvements naturels y sont faibles, mais ils pourraient être déclenchés ou 
aggravés par des aménagements sans précautions.  
 
Le risque faible  concerne des terrains sensibles  : on nôy observe pas de 
mo uvements, mais des désordres pourraient y être causés par des 
am®nagements sans pr®cautions. Lôapplication soign®e des r¯gles de lôart y 
constitue déjà une bonne prévention.  

2.3.  DESCRIPTION DES SECTE URS  

On trouvera ci -après la description des risque s mena­ant le p®rim¯tre dô®tude. 
La description en est fa ite  secteur par secteur, depuis le haut de la commune  
(Belle Plagne)  jusquôen bas (Bonnegarde et rives de lôIs¯re), selon le 
découpage ci -après . 
Les N° de secteurs correspondent au N° de chapitre  : ainsi le plan 9 des 
Villards de Macot est au paragraphe 2. 3.9.  
Elle est  accompagnée des cartes correspondantes  en vis -à-vis  (au 1/5  000  sauf 
mention contraire, Nord vers le haut ) . 
 
Pour rappel, la l®gende de lôindexation des zones est explicit®e au Ä 2.1. 
Chacune des zones concernées par un ou plusieurs des risqu es étudiés est 
repérée par une indexation composée, pour chacun des risques mis en 
évidence, par  une lettre désignant  la nature du risque, et un chiffre 
désignant son degré  
 
De plus, le N° du ou des règlements à appliquer est précisé en dessous 
de  la notat ion principale . Les règlements correspondants se trouvent au 
chapitre 3.3.  : par exemple le règlement N°5 est au paragraphe 3.3.5.  
 
Enfin, une couleur représente le risque prépondérant sur la zone  : la nuance de 
couleur représente la nature du risque, sa v aleur claire ou foncée son degré.  
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Secteur de Belle Plagne, agrandissement au 1/ 2 800  
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2.3.1.  Secteur de Belle Plagne  

2.3.1.1.  Risque dôavalanches 

Le site est sous la menace de plusieurs avalanches. Du sud au nord, ce sont les 
avalanches  issues de la crête des Bourtes  puis de la Grande Lognan, et des 
coulées de plus faible ampleur sous le Dou de Caline.  
 
Historique de lôavalanche de la G rande Lognan  (N°35 CLPA)  :  
Lôavalanche de la Grande Lognan est descendue le 20/01/1981 , alors quôil nôy avait aucune 
protection , et rentre dans le bâtiment Pierre de Soleil alors en construction. Un premier 
système de défense est alors mis en place avec des vire -vents et une barrière à neige sur la 
croupe puis 5 lignes de râte liers dans lôentonnoir au sud, et une tourne au pied de la pente. 
Dôautres avalanches sont signal®es dans cette pente, sans d®g©ts, les 23/01 puis 17/02/1985, 
14/01/1986, 04/03/1989 et 17/02/1991.  
Cette avalanche est redescendue le 22/12/1991, avec une zon e de d®part plus ®tendue quôen 
1981, comprenant lôaccumulation g®n®r®e sous le vent de la barri¯re ¨ neige et des zones en 
amont des râteliers, et se propageant latéralement plus au sud. La tourne est dépassée en 
plusieurs points faibles. Lôavalanche envahit trois appartements du Pierre de Soleil, faisant une 
victime  et deux blessés , et détruit deux abris légers au pied de la tourne.  
Le système de protection a été renforcé depuis, avec le rajout en 1994 de 3 lignes de râteliers 
et 100ml de filets dans les p oints faibles de la zone de départ, et le reprofilage du parement et 
du terrain amont de la tourne en cours en 200 3. 

Compte tenu des incertitudes sur la p®riode de retour de lôavalanche du 
22/12/1991, un évènement légèrement plus intense sera pris en consi déra tion.  
Le système de défense en place, dans la mesure où il est convenablement 
entretenu, permet de le rédui re efficacement  : les défenses actives  rendent le 
départ  comparable avec lôavalanche de 1991, la tourne permettant de limiter 
lôampleur des zones atteintes par la coulée . 
Suivant les zones, le risque varie de fort (en amont, à proximité de la tourne) à 
faible (en aval , risque dôa®rosol seulement), et il est réduit  par des protections.  
 

Contours de l'avalanche du 20/01/1980

0 100 200 300 400 m

  Contours de l'avalanche du 22/12/1991

0 10 0 20 0 30 0 40 0 m

 
 
Plus au nord, des petites coul®es dôampleur mod®r®e peuvent survenir sous le 
Dou de Caline, comme ce fut le cas le 11/01/1995. Le risque est moyen. 
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2.3.1.2.  Risque dôeffondrements et affaissements 

Le contexte géologique, avec des recouvrements épais de moraines argileuses 
sur un substra t gypseux dans la partie Ouest du secteur , est favorable à la 
formation de cavités dans le sous -sol et dôaffaissements. 
Le substrat de gypses et dolomies peut sôobserver par endroits dans le talweg 
du ruisseau. Des dolines peuvent sôobserver sur le Dou du Pra, à quelques 
centaines de mètres en amont de la zone.  
 
Le risque est estimé faible.   

2.3.1.3.  Risque de glissements de terrain  

Comme on lôa dit, des recouvrements de moraines argileuses sôobservent sur la 
zone. Ce sont des terrains par endroits se nsibles, comme en témoignent des 
venues dôeau et quelques indices de mouvement diffus. 
 
Le risque est estimé faible à moyen suivant les zones.  

2.3.1.4.  Risque torrentiel  

Le secteur est travers® par le ruisseau de lôArc, qui est susceptible de divaguer 
en amont des tennis . Le lit du ruisseau est inconstructible, et les débordements 
génèrent un risque moyen.  
 
Un petit ruisseau descendant du Dou de Caline est également susceptible de 
divaguer, le risque est estimé faible.  
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